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de
Nom  Prénom  

Titre de la thèse :	
Date de 1ère inscription en doctorat :	
Etablissement d’inscription :	
Nature du financement :	
Durée (en mois) du financement :	
Thèse préparée à temps partiel ? (% de temps consacré à la thèse) : 	
Unité de recherche d’accueil :	
NOM-Prénom-mail direction de thèse :	
NOM-Prénom-mail codirection :	
Précisions particulières (FTLV, situation de handicap, sportif de haut niveau, ...) : 	
Nom de l’École Doctorale :	



Le CSI se réunit entre avril et juillet

	L’inscription en thèse de doctorat est renouvelée au début de chaque année universitaire avant le 15 novembre par le chef d'établissement, sur proposition de la direction de l'école doctorale, après avis de la direction de thèse et de la direction du laboratoire. 




Le comité de suivi

Conformément à l’article 13 de l’arrêté du 25 mai 2016 modifié par l’arrêté du 26 août 2022 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat, un comité de suivi individuel CSI accompagne chaque doctorant pendant sa thèse. Le CSI du doctorant veille au bon déroulement du cursus en s'appuyant sur la charte du doctorat et la convention de formation. Le CSI assure un accompagnement de ce dernier pendant toute la durée du doctorat. Il se réunit obligatoirement avant l'inscription en deuxième année et ensuite avant chaque nouvelle inscription jusqu'à la fin du doctorat.

Les entretiens sont organisés sous la forme de trois étapes distinctes : 
1- Présentation de l'avancement des travaux et discussions,
2- Entretien avec le doctorant sans la direction de thèse,
3- Entretien avec la direction de thèse sans le doctorant.

Au cours de l'entretien avec le doctorant, le comité évalue les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. Lors de ce même entretien, il est particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste. Il formule des recommandations et transmet un rapport de l'entretien.

Comment utiliser ce livret ? 

Le doctorant rédige un rapport d’avancement directement dans ce livret. Il fournira ensuite ce livret aux membres du CSI une semaine avant la réunion au format .docx. Ceux-ci pourront alors ajouter leurs conclusions, avis et recommandations dans le document au format .docx, puis le transmettre au format .docx au doctorant ou à la doctorante afin que celui-ci ou celle-ci puisse y ajouter ses remarques et commentaires avant de le déposer sur ADUM. 

Ce livret permet aux membres des comités de suivi individuels de suivre, d’une année sur l’autre, la progression des travaux et réalisations et de retrouver lors d’une réunion, les conclusions et recommandations de la réunion précédente. Le même livret est utilisé avant toutes les réinscriptions en thèse. 
C’est aussi un outil permettant aux doctorants et aux doctorantes de faire le point, non seulement sur leurs travaux, mais aussi sur leurs compétences et les conditions de leur formation doctorale en amont des réunions de leurs comités de suivi. 

[bookmark: _Toc73123396][bookmark: _Toc74075415][bookmark: _Toc74075897][bookmark: _Toc116248697]Le présent livret est conçu sur la base d’une réunion annuelle du CSI. Toutefois, lorsque des réunions supplémentaires sont organisées, le CSI peut compléter le livret en dupliquant le modèle proposé pour chaque réunion.

Une fois complété et signé, le livret sera déposé sur ADUM par le doctorant ou la doctorante qui pourra alors commencer son processus de réinscription.



POUR UNE REINSCRIPTION EN 2ème ANNEE DE THESE
Rapport d’avancement de 1ère année de thèse - Année 202 ? – 202Y ?
Présenter succinctement vos travaux (3 pages max) [footnoteRef:2] et indiquer le calendrier prévisionnel pour l’année future. Transmettre ce livret au moins 1 semaine avant la date de réunion aux membres du CSI.  [2:  ED CS et OMI : une dizaine de pages hors bibliographie 
] 





















Composition et rôle du CSI

Le comité de suivi comprend au moins deux membres, dont un membre spécialiste de la discipline ayant son HDR[footnoteRef:3], extérieur au laboratoire de recherche et à l’établissement. Il comprend également un membre non spécialiste du domaine de recherche de la thèse.  [3:  Pour l’ED VTT : spécialiste, HDR ou non HDR, dans la mesure du possible extérieur au laboratoire et à l’établissement. ] 

Les membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant et sont désignés en concertation entre le doctorant et la direction de thèse. 

Le doctorant a-t-il été consulté pour la composition du CSI ? ☐ OUI     ☐ NON

	
	Prénom, Nom, Titre
	Adresse mail
	Unité de recherche, affiliation
	HDR
	Extérieur
à l’établissement
	Spécialiste
du
domaine

	Membre 1



	

	
	
	
	
	

	Membre 2



	

	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	



Nous vous proposons quelques sujets à aborder au cours de la réunion :

· État d’avancement des travaux. Qualité de la présentation, prise en main du sujet, conditions de travail ayant soutenu ou au contraire freiné les travaux de recherche.
· Intégration dans l’unité de recherche
· Conditions d’encadrement
· Productions scientifiques, valorisation, expérience internationale 
· Conditions de la formation doctorale, opportunité de développer sa culture scientifique et son ouverture.  Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM ? 
· Projet professionnel  
· Autres activités en lien avec le projet professionnel (enseignement, autre mission complémentaire)

Le comité de suivi sera particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste.
Le travail scientifique reste sous la seule responsabilité de la direction de thèse. 




	COMPTE-RENDU CIRCONSTANCIÉ DE L’ENTRETIEN ANNUEL (RÉDIGÉ PAR LES MEMBRES DU CSI)

	Progression du projet, conditions de la formation doctorale et appréciation générale :
Le rapport d’avancement doit obligatoirement être remise aux membres du CSI, au moins 1 semaine avant la tenue du CSI. 









	Formation doctorale : Pour être autorisé(e) à soutenir sa thèse, le doctorant ou la doctorante doit suivre un parcours de 90 heures de formation 
Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM :
Formation obligatoire à l’éthique et l’intégrité scientifique :  
· oui               
· non

Depuis l’arrêté de la formation doctorale de 2016, les doctorantes et les doctorants sont invités à construire un portfolio valorisant leurs compétences. 
Etat d’avancement du portfolio : ☐ à commencer ☐ en cours de réalisation ☐ à jour 


	Recommandations pour l’année à venir :









	Le comité de suivi signale des points de vigilance 
	☐  oui :   préciser…………………………..
☐  non

	Le comité de suivi alerte l’école doctorale
	☐  oui 
☐  non



	Date de l’entretien annuel (obligatoire) :

Avis du CSI à l’issue de l’entretien (cocher la case correspondante) :
· FAVORABLE à la poursuite de la thèse en 2ème année
· DÉFAVORABLE à la poursuite de la thèse en 2ème année
· RÉSERVÉ quant à la poursuite de la thèse en 2ème année

Signatures 

	Membre 1
	Membre 2

	
	

	Membre 3
	 

	
	

	Doctorant ou Doctorante
	

	
	






	REPONSES ET COMMENTAIRES DU DOCTORANT OU DOCTORANTE A L’ISSUE DU CSI

	
	












POUR UNE REINSCRIPTION EN 3ème ANNEE DE THESE
Rapport d’avancement de la 2ème année de thèse Année 202X – 202Y
Présenter succinctement vos travaux (3 pages max) [footnoteRef:4] et indiquer le calendrier prévisionnel pour l’année future. Transmettre ce rapport et ce livret au moins 1 semaine avant la date de réunion.  [4:  ED CS et OMI : une dizaine de pages hors bibliographie 
] 























Composition et rôle du CSI

Le comité de suivi comprend au moins deux membres, dont un membre spécialiste de la discipline ayant son HDR[footnoteRef:5], extérieur au laboratoire de recherche et à l’établissement. Il comprend également un membre non spécialiste du domaine de recherche de la thèse.  [5:  Pour l’ED VTT : spécialiste, HDR ou non HDR, dans la mesure du possible extérieur au laboratoire et à l’établissement.] 

Les membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant et sont désignés en concertation entre le doctorant et la direction de thèse. 

Le doctorant a-t-il été consulté pour la composition du CSI ? ☐ OUI     ☐ NON

	
	Prénom, Nom, Titre
	Adresse mail
	Unité de recherche, affiliation
	HDR
	Extérieur
à l’établissement
	Spécialiste
du
domaine

	Membre 1



	

	
	
	
	
	

	Membre 2



	

	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	





Nous vous proposons quelques sujets à aborder au cours de la réunion :

· État d’avancement des travaux. Qualité de la présentation, prise en main du sujet, conditions de travail ayant soutenu ou au contraire freiné les travaux de recherche.
· Intégration dans l’unité de recherche
· Conditions d’encadrement
· Productions scientifiques, valorisation, expérience internationale 
· Conditions de la formation doctorale, opportunité de développer sa culture scientifique et son ouverture.  Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM ? 
· Projet professionnel  
· Autres activités en lien avec le projet professionnel (enseignement, autre mission complémentaire)

Le comité de suivi sera particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste.
Le travail scientifique reste sous la seule responsabilité de la direction de thèse. 
	
COMPTE-RENDU CIRCONSTANCIÉ DE L’ENTRETIEN ANNUEL (RÉDIGÉ PAR LES MEMBRES DU CSI)

	Progression du projet, conditions de la formation doctorale et appréciation générale :
 Le rapport d’avancement doit obligatoirement être remise aux membres du CSI, au moins 1 semaine avant la tenue du CSI. 









	Formation doctorale :
 Pour être autorisé(e) à soutenir sa thèse, le doctorant ou la doctorante doit suivre un parcours de 90 heures de formation 
Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM :
Formation obligatoire à l’éthique et l’intégrité scientifique :  
· oui               
· non

Depuis l’arrêté de la formation doctorale de 2016, les doctorantes et les doctorants sont invités à construire un portfolio valorisant leurs compétences. 
Etat d’avancement du portfolio : ☐ à commencer ☐ en cours de réalisation ☐ à jour 

	Recommandations pour l’année à venir :









	Le comité de suivi signale des points de vigilance 
	☐  oui :   préciser…………………………..
☐  non

	Le comité de suivi alerte l’école doctorale
	☐  oui 
☐  non



	Date de l’entretien annuel (obligatoire) :

Avis du CSI à l’issue de l’entretien (cocher la case correspondante) :
· FAVORABLE à la poursuite de la thèse en 3ème année
· DÉFAVORABLE à la poursuite de la thèse en 3ème année
· RÉSERVÉ quant à la poursuite de la thèse en 3ème année

Signatures 

	Membre 1
	Membre 2

	
	

	Membre 3
	 

	
	

	Doctorant ou Doctorante
	

	
	






	REPONSES ET COMMENTAIRES DU DOCTORANT OU DOCTORANTE A L’ISSUE DU CSI

	
	










ATTENTION : POUR UNE INSCRIPTION EN 4ème ANNEE 

Le doctorant ou la doctorante complètera ce livret en dupliquant le modèle proposé pour chaque réunion en tenant compte des modifications mentionnées ci-dessous. 

Rapport d’avancement Année 202X – 202Y

Documents supplémentaires à fournir : 
· Une note d’avancement détaillée (environ 10 pages) et un plan détaillé sont alors requis.
· Si vous soutenez au cours de la 4ème année de thèse, une date de soutenance doit être mentionnée
· Pour une demande de dérogation en 5ème année en complément d’une note d’avancement détaillée (environ 10 pages) et d’un plan détaillé, le dépôt sur ADUM d’un manuscrit de thèse est impératif. Un calendrier prévisionnel indiquant la date de soutenance envisagée (engageant à la fois le doctorant ou la doctorante et la direction de thèse) devra être indiqué. 

Composition et rôle du CSI

Le comité de suivi comprend au moins deux membres, dont un membre spécialiste de la discipline ayant son HDR5, extérieur au laboratoire de recherche et à l’établissement. Il comprend également un membre non spécialiste du domaine de recherche de la thèse. 
Les membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant et sont désignés en concertation entre le doctorant et la direction de thèse. 

Le doctorant a-t-il été consulté pour la composition du CSI ? ☐ OUI     ☐ NON

	
	Prénom, Nom, Titre
	Adresse mail
	Unité de recherche, affiliation[footnoteRef:6] [6:  Pour l’ED VTT : spécialiste, HDR ou non HDR, dans la mesure du possible extérieur au laboratoire et à l’établissement.] 

	HDR
	Extérieur
à l’établissement
	Spécialiste
du
domaine

	Membre 1



	

	
	
	
	
	

	Membre 2



	

	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	





Nous vous proposons quelques sujets à aborder au cours de la réunion :

· État d’avancement des travaux. Qualité de la présentation, prise en main du sujet, conditions de travail ayant soutenu ou au contraire freiné les travaux de recherche.
· Intégration dans l’unité de recherche
· Conditions d’encadrement
· Productions scientifiques, valorisation, expérience internationale 
· Conditions de la formation doctorale, opportunité de développer sa culture scientifique et son ouverture.  Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM ? 
· Projet professionnel  
· Autres activités en lien avec le projet professionnel (enseignement, autre mission complémentaire)

Le comité de suivi sera particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste.
Le travail scientifique reste sous la seule responsabilité de la direction de thèse. 



	COMPTE-RENDU CIRCONSTANCIÉ DE L’ENTRETIEN ANNUEL (RÉDIGÉ PAR LES MEMBRES DU CSI)

	Progression du projet, conditions de la formation doctorale et appréciation générale :
Le rapport d’avancement doit obligatoirement être remise aux membres du CSI, au moins 1 semaine avant la tenue du CSI. 









	Formation doctorale (2) :
(2) Pour être autorisé(e) à soutenir sa thèse, le doctorant ou la doctorante doit suivre un parcours de 90 heures de formation 
Nombre d’heures de formation déjà validées dans ADUM :
Formation obligatoire à l’éthique et l’intégrité scientifique :  
· oui               
· non

Depuis l’arrêté de la formation doctorale de 2016, les doctorantes et les doctorants sont invités à construire un portfolio valorisant leurs compétences. 
Etat d’avancement du portfolio : ☐ à commencer ☐ en cours de réalisation ☐ à jour 


	Recommandations pour l’année à venir :









	Le comité de suivi signale des points de vigilance 
	☐  oui :   préciser…………………………..
☐  non

	Le comité de suivi alerte l’école doctorale
	☐  oui 
☐  non



	Date de l’entretien annuel (obligatoire) :

Avis du CSI à l’issue de l’entretien (cocher la case correspondante) :
· FAVORABLE à la poursuite de la thèse
· DÉFAVORABLE à la poursuite de la thèse
· RÉSERVÉ quant à la poursuite de la thèse

Signatures 

	Membre 1
	Membre 2

	
	

	Membre 3
	 

	
	

	Doctorant ou Doctorante
	

	
	






	REPONSES ET COMMENTAIRES DU DOCTORANT OU DOCTORANTE A L’ISSUE DU CSI
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